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Projet de transfert d'eau vers la ville de Waukesha (Wisconsin) dans le 
cadre de l'Entente sur les ressources en eaux durables du bassin des 
Grands lacs et du fleuve Saint-Laurent


Il s'agit de la premiÃ¨re ville situÃ©e Ã  l'extÃ©rieur du 
bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent Ã  vouloir bÃ©nÃ©ficier 
d'une exception Ã  l'interdiction des transferts d'eau prÃ©vue Ã  l'Entente
sur les ressources en eaux durables du bassin des Grands Lacs et du 
fleuve Saint-Laurent. La ville de Waukesha, doit trouver d'ici 2018 une 
alternative Ã  sa source d'alimentation en eau potable actuellement 
contaminÃ©e. Le gouvernement du QuÃ©bec fait partie du Conseil rÃ©gional 
des ressources en eau des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent qui 
devra statuer sur la conformitÃ© du projet avec les critÃ¨res d'exception 
prÃ©vus dans l'Entente. En effet, l'Entente prÃ©voit certaines exceptions 
aux interdictions des transferts d'eau hors du bassin, lesquelles sont 
encadrÃ©es de maniÃ¨re trÃ¨s stricte. Par exemple, l'eau prÃ©levÃ©e doit Ãªtre
destinÃ©e Ã  l'approvisionnement public, et elle doit Ãªtre retournÃ©e en 
totalitÃ© au bassin d'origine en respectant des normes trÃ¨s strictes en 
matiÃ¨re de qualitÃ© d'eau. La demande doit dÃ©montrer que le prÃ©lÃ¨vement 
ne causera pas d'impact sur l'Ã©cosystÃ¨me du bassin. Par ailleurs, les 
demandes de transfert d'eau vers une collectivitÃ© hors du bassin, mais 
qui se trouve dans un comtÃ© qui chevauche ses limites, comme c'est le 
cas pour la ville de Waukesha, doivent aussi faire l'objet d'un examen 
rÃ©gional pour bÃ©nÃ©ficier d'une exception. Cet examen rÃ©gional exige que 
toutes les parties signataires de l'Entente fassent partÂ  au Conseil 
rÃ©gional de leur avis sur la conformitÃ© de la demande avec les critÃ¨res 
d'exception prÃ©vus Ã  l'Entente. 



En plus d'offrir un espace de collaboration pour les partenaires de 
l'Entente, le Conseil rÃ©gional s'assure que la dÃ©marche d'examen 
rÃ©gional sera transparente. Ã€ ce titre, une consultation publique est 
organisÃ©e par le Conseil rÃ©gional pour s'assurer que le public et les 
PremiÃ¨res nations soient informÃ©s et puissent participer activement Ã  la
dÃ©marche. La consultation publique se dÃ©roulera du 12 janvier au 14 
mars 2016. Le QuÃ©bec encourage les PremiÃ¨res nations concernÃ©es et les acteurs 
quÃ©bÃ©cois intÃ©ressÃ©s Ã  participer Ã  la dÃ©marche.



Plus de dÃ©tails :

Projet de transfert d'eau vers la ville de Waukesha  - Environnement QuÃ©bec

City of Waukesha Diversion Application
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